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Séance 2

Comment interpréter le titre « L’Événement » ?


 

L’événement

Fait exceptionnel, qqch qui ne se 
produit qu’une seule fois et qui a des 

conséquences sur la vie

Comment l’expérience de 
l’avortement clandestin a marqué 

l’autrice pour toujours

Art défini « L’ »

pour 
noms 

uniques

Pour un nom 
connu des 
locuteurs

Avortements clandestins = 
secrets de polichinelle, dans les 

années 60

« un heureux événement » 
= expression figée pour désigner une 

naissance à venir

Aucun bonheur à vivre 
cet événement

Il n’y aura pas de bonheur, 
car il n’y aura pas de 

naissance : il s’agit du récit 
d’un avortement
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1. Une expérience unique

Déf de l’événement : fait exceptionnel, quelque chose qui ne se produit qu’une seule fois et 
qui a des conséquences dans la vie > comment l’expérience de l’avortement clandestin a 
marqué l’autrice, pour toujours

Déterminant défini « l’ » = 	 effet de cas unique

	 	 	 	 	 nom déterminé est connu des deux locuteurs : tout le monde 
sait de quoi on parle, pas la peine de le nommer > tout le monde, dans les années 60, savait 
que l’avortement clandestin était pratiqué


2. Le rapport à la maternité, à une naissance

« Un heureux événement » = expression figée pour désigner une naissance à venir < le fait 
que l’adjectif soit retiré ôte le sentiment de joie et empêche la naissance à venir : il sera 
question d’un avortement
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